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	PROCES VERBAL

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU JEUDI 18 DECEMBRE  2008




Conseillers municipaux en exercice :

- Mademoiselle  Célia BAPTISTA, présente



- Madame Céline BERTHELEMOT, présente

- Monsieur Hervé  BRUYERE, présent

- Monsieur Alain CLEMENT, présent

- Monsieur Yves COUTAGNE, excusé, (procuration donnée à Alain LINGER)

- Monsieur Thierry GOLDI, excusé, (procuration donnée à Nicolas SCHOUTITH)

- Monsieur Pierre LAMBOROT, présent

- Monsieur Alain LINGER, présent

- Monsieur Franck MELOTTE, présent

- Madame Antoinette MERCUZOT, présente

-Mme Valérie MONFORT-PIMET, Présente

- Madame Marie-Dominique PAROT, présente


- Monsieur Teddy ROUARD, absent

- Monsieur Nicolas SCHOUTITH,  présent

- Monsieur Gérard VENITUCCI, présent.

L'ordre du jour, fixé par la convocation en date du 9 décembre  2008, est le suivant :

· DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE

· DEMANDES DE SUBVENTIONS POUR LA MEDIATHEQUE

· CONVENTION DE DENEIGEMENT DE LA COMMUNE

· COMPTE RENDU DES ADJOINT

· QUESTIONS DIVERSES

Pour la présente séance, la présidence est assurée par Monsieur Alain LINGER, Maire et le secrétariat par Mr Pierre LAMBOROT, Adjoint au Maire.

Nombre de pages du Procès-verbal de séance (y compris celle-ci) : 4

1. Débat d’Orientation Budgétaire :

Mr  Hervé Bruyère, 1er adjoint au Maire, chargé des finances, présente aux membres du Conseil les résultats prévisionnels pour 2008.

Un constat est fait que l’excédent de fonctionnement est en baisse constante depuis 4 ans.

Compte tenu de la situation économique actuelle et des prévisions de nouvelles constructions dans le village, il serait souhaitable de maîtriser au maximum les dépenses de fonctionnement pour l’année 2009.

2. Demande de subvention au Conseil Régional pour la Médiathèque :

Dans le cadre de la construction de la médiathèque, le Conseil municipal sollicite, à l’unanimité, (14 voix pour),  l’aide du Conseil Régional sur les crédits « Culture ».
Le Conseil municipal autorise le Maire à signer tous documents afférents à cette démarche.
3. Convention de déneigement de la Commune :

Il est décidé, par 12 voix pour et une abstention, d’autoriser le maire à signer la convention qui lie la commune à l’EURL « la Rente Saint Simon » pour déneiger le village pendant la période hivernale. 

4. Conventions avec le Centre de Gestion de la Côte d’Or :

Après l’exposé du maire, le Conseil municipal accepte, à l’unanimité, le montant des devis présentés par le Centre de gestion de la Côte d’Or afin d’établir un Document Unique, ainsi qu’ une évaluation des risques pour l’ensemble des agents communaux.

Le Conseil autorise le maire à signer les conventions correspondantes.

5. Convention avec la CAF :

Mr le Maire rappelle qu'un contrat Enfance Jeunesse d'une période de 4 ans, soit du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2009 et un premier avenant ont été signés par la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise ainsi que par six Collectivités préalablement engagées dans un contrat temps libre ou enfance avec la CAF et dont l'échéance se situait au 31 décembre 2005 ou 31 décembre 2006. Il s'agit du SIVOS de la Bannière et des Communes de Brazey en Plaine, Genlis, Longecourt-En-Plaine, Bretenière et Pluvet.

Les Contrats temps libre des Commune d'Aiserey, de Brazey-En-Plaine, de Collonges-Les-Premières, de Fauverney, de Thorey-En-Plaine sont arrivés à échéance le 31 décembre 2007. Les actions de chacun de ces contrats temps libre sont intégrées dans un avenant N° 2 au Contrat Enfance Jeunesse de la Plaine Dijonnaise pour la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2009.

Chacune des Collectivités signataires du  Contrat Enfance Jeunesse initial doit cosigner l'ensemble des avenants venant le compléter ou le modifier.

Après délibération, les membres du Conseil municipal,

- appouvent à l'unanimité (14 voix pour),  l'avenant  N° 2 au contrat Enfance Jeunesse de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise, dont les Communes d'Aiserey, de Collonges-Les-Premières, de Fauverney, de Thorey-En-Plaine deviennent cosignataires.

- ont noté que cet  avenant prend effet au 1er janvier 2008 et que son échéance est ajustée sur celle du Contrat Enfance Jeunesse initial soit le 31 décembre 2009.

· autorisent le Maire à signer ledit avenant et tout acte en ce sens.
6. Redevance France Telecom : 
Le Conseil municipal fixe les redevances relatives à l’occupation du Domaine public routier conformément au décret N° 2005-1676 du 25 décembre 2005, article R.20.252 .

7. compte-rendu des adjoints :

· La commune a reçu le 7ème prix du fleurissement des communes de Côte d’or de  501 à 1000 habitants.

· Le traditionnel repas de Noël  du  Service Périscolaire a eu lieu le mardi 16 décembre. De nombreux parents, des élus ainsi que les enseignants ont partagé le repas dans la bonne humeur avec les enfants qui étaient également très nombreux ce jour-là. 
· Le jeudi 18 décembre, les élèves des écoles ont participé au spectacle offert comme chaque année par la municipalité à l’occasion de l’Arbre de Noël. Après le spectacle, le Père Noël a distribué à chacun d’eux, cadeaux et friandises.

· Débat sur le centre de loisirs. Après présentation des solutions en cours (convention avec Thorey-En-Plaine ou/et Ouges), il est demandé aux élus de réfléchir à l’avenir de ce service. 

· Mr le Maire informe les membres du conseil de l’ouverture d’une enquête publique préalable à l’autorisation du rejet des eaux pluviales de la Base Aérienne 102 et  de la mise à disposition du public de l’étude d’impact du projet Renaissance du 17 décembre 2008 au 30 janvier 2009 inclus. Le dossier d’enquête et l’étude d’impact seront tenus à la disposition des personnes qui désireront en prendre connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 


Les personnes intéressées pourront consigner leurs observations sur les     
registres ouverts à cet effet.

Un des membres de la Commission d’enquête recevra les observations de 
toutes les personnes intéressées le mardi 20 janvier 2009  de 9 H à 12 H en 
mairie de Bretenière.

                                                    INFORMATIONS DIVERSES :

· Mr le Maire informe les membres du conseil que depuis le 27 novembre 2008, nous avons une nouvelle correspondante du Bien Public, il s’agit de Madame Chantal MALATESTA. 

· Cérémonie des Vœux du Maire : ils auront lieu le samedi 10 janvier 2009 à 11 Heures à  la Salle Polyvalente.

· Le repas des Ainés de la commune se déroulera cette année le dimanche 18 janvier 2009 à 12 H dans la Salle Polyvalente.

-   Rappel de la mise en application de la priorité à droite sur toute la Commune à partir du 1er janvier 2009.
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